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LA REVISION MILITAIRE

A LA

REUNION DE ZOUG

A l'assemblöe gönörale de la Sociötö des officiers, ä Zoug, le

eolonel-commandant de corps Buhlmann a prösentö, en un clair
rösumö, les divergences principales qui existent entre l'avant-projet
de röforme du departement militaire federal et Ies propositions
dela conförence des commandants superieurs. Cet exposö vient de

paraitre en une brochure sortie de Timprimerie Arnold Bopp, ä

Zurich 1. Xous en relevons les points essentiels. Le lecteur sera
ainsi Oriente sur l'etat actuel du debat.

Aprös un court historique de Ia question, Tauteur rösume
les travaux de la conförence des commandants supörieurs. Celle-ci
estime que le but essentiel de la revision devrait etre : une
simplification des categories de Tarmöe par classes d'äge; le
rajeunissement de Tarmee de campagne; une meilleure instruction
de Tarmee; l'independance plus grande et une influence plus
reelle du commandement des troupes sur Tinstruction et
Tadministration de celles-ci.

Toute la matiere fut ordonnöe dans un projet comprenant 171
articles. Sa röpartition ne differe pour ainsi dire pas de celle

adoptee par l'avant-projet du departement. Ce dernier semble,
ä cet egard, s'etre inspire du travail de la conförence; dans Tun
et Tautre document, les articles figurent sous les memes cinq
titres : I. Obligations militaires. II. Organisation de Tarmöe.
III. Instruction de Tarmee. IV. Administration militaire. V. Service

actif.

• Militärische Eintelschriften über Tagesfragen der Schweicer. Armee Heft i.
Revision der militar Organisation, par le eolonel-commandant de corps F. Buhlmann,
une brochure de 24 p. Prix 5o cent. A. Bopp, 20 Kasernenstrasse, Zurich, editeur.
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Une grande partie des disposilions des cleux projels sonl
identiques. Les divergences principales sont les suivantes :

i. La Conference des commandants superieurs a posö en

principe : que dans Tinteret de la solidite et de l'aptitude ma-
nceuvriere de Tarmee de campagne, celle-ci devait ötre rajeunie
et diminuee; que les obligalions militaires du citoyen devaient
cesser ä sa 44° annee rövolue, et etre limitees ä ceux qui ont
regu effectivement leur instruction militaire. Elle a donc proposö :

Une elite, hommes de 20 ä 32 ans.
Une landwehr, hommes de 33 ä 4o ans.
Un landsturm, » de !\\ ä 44 »

En cas de service actif, des depöts d'hommes recevraient Ies

surnumöraires, les recrues non encore instruites, les jeunes gens
de 18 et 19 ans aptes au service dont le Conseil föderal ordon-
nerait la levöe, et les volontaires aptes au service.

L'elite forme Tarmöe de campagne; des troupes de landwehr
peuvent lui ötre adjointes pour les services auxiliaires et le
Service des garnisons.

La landwehr et le landsturm forment Tarmee territoriale;
leur activite doit avoir en vue surtout la protection des
Communications derriere le front.

On sait que l'avant-projet du deparlement insiste davantage,
ä cötö des exio-ences de la qualite, sur la recherche de la quantite.

II accepte la repartition de Tarmee en trois bans, mais
attribue les hommes de 33 ans ä Tölite; il prolonge le service
du landsturm jusqu'ä 5o ans, et verse dans cette categorie les

hoinmes döclarös inaptes au service et qui n'ont recu aucune
instruction militaire, mais qui sont en etat neanmoins d'etre
armes.

2. En ce qui concerne l'organisation de l'armee, la conförence
des coniniandants supörieurs est partie de l'idöe qu'il fallait
rendre aussi ölastiques que possible les dispositions de la loi.
En cette matiere des besoins nouveaux naissent chaque jour el
les exigences se transforment. Cette question est du reste
relativement accessoire et interesse medioerement le peuple; il s'en

rapporte volontiers ä autrui du soin de decider si la compagnie
comprendra 3 011 4 sections, le bataillon 3 ou 4 compagnies.

La conförence a pose les bases suivantes pour la formation des

corps de troupes.
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Infanterie. 2 ä 6 compagnies composent le bataillon; 2 ä 4

bataillons, le regiment; 2 ä 3 regiments, la brigade.
Elle a procede de meme pour Torganisation lögale des troupes

des autres armes, et pour celle des unites de l'armee, eile a
decide :

2 ä 3 brigades d'infanterie, avec attribution des unitös necessaires

d'autres armes et services, forment la division : 2 ä 3

divisions, plus les unites et corps de troupes nöcessaires d'autres
armes, forment le corps d'armee; les troupes nöcessaires ä la
defense des places fortes forment les garnisons de forteresse.

Les prescriptions de dötail sont abandonnees ä l'Assemblee
federale.

A Torigine, le chef du departement militaire partageait ce

point de vue. Des lors, l'avant-projet a introduit sa proposition
d'ordre ternaire. Le debat est donc ouvert.

3. Les divergences sont plus accentuöes dans le chapitre de
Yinstruction de l'armee. La conförence s'est placöe ä trois points
de vue : eile a considere comme essentielle une amelioration des
bases meines de Tinstruction; d'autre part, eile a admis qu'une
Prolongation sensible de la duröe du service du soldat ne pouvait

guere etre recherchöe, soit pour des motifs financiers, soit

pour des motifs d'economie sociale, et que le peuple n'y donnerait

pas la main; enfin, eile a estime qu'aucune raison n'existait

de porter une alteinte au principe d'egalitö devant la loi en
creant des durees de service d'instruction differentes suivant les

armes, coinme c'est le cas actuellement.
Sur Ie premier point, aucune contestation ne paraft possible.

II est evident qu'une Prolongation de Tinstruction de la recrue
doit accroitre les qualitös militaires du soldat et rendre plus
solides les connaissances qui lui seront nöcessaires pendant
loute la duree de son temps de service. II nc s'agit pas toutefois
de rien ajouter au programme d'instruction, mais plutöt de
permettre de parcourir ce programme avec plus de calme, et en
s'affranchissant du surmenage qui, aujourd'hui, ne peut presque
pas etre evite. Si Ton combine, avec cette Prolongation de Töcole
de recrues, la concentration du service sur les plus jeunes classes

d'äge, on obtiendra d'autant plus sürement une base solide
d'education militaire.

Les memes prineipes valent pour Tinstruction du cadre et des
officiers. II y faut ajouter les occasions plus frequentes pour les
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chefs de se former ä Ia pratique du commandement au moyen
lies cours de repelilion annuels. Partant de lä, la conförence a

ötö amenöe aux conclusions suivantes :

Enseignement obligaloire de la gymnastique ä Töcole comme
jusqu'ici.

Exercices volontaires pour le döveloppement physique et

Tinstruction du tir des jeunes gens de 16 ä 20 ans. Celte
instruction doit etre fournie, sur la base des prescriptions officielles,

par Tintermediaire d'associations organisees avec l'appui de la
Confödöration.

Ecoles de recrues de 80 jours pour toutes les armes (cavalerie

90 jours).
Cours de repötition limitös ä l'ölite, duröe 11 jours; annuels

pour les officiers et les plus jeunes classes d'äge des soldats;
bisannuels en vue des manceuvres de grandes unites, pour ies

classes d'äge les plus anciennes. Maximum des convocations :

soldats 6, caporaux et sergents 8, sous-officiers supörieurs 10.

Instruction des sous-officiers dans la seconde öcole de recrues.
Ecole d'aspirants-officiers, 80 jours, la moitiö de Töcole de

recrues comme sous-officier et Töcole actuelle de tir etant
supprimöes.

Ecole centrale II de 60 jours pour tous les officiers attribuös
ä un etat-major. Les ecoles centrales supörieures sont remplacöes

par des cours d'application dans le cadre de la division et

du corps d'armöe.
La duree totale de service du soldat d'infanterie est ainsi de

i46 jours pour i45 dans le systeme actuel. A 27 ans revolus
le soldat a termine son service du temps de paix.

L'avant-projet du departement adopte un autre programme.
II prevoit l'obligation de Tinstruction militaire preparatoire

pour les jeunes gens de 16 ä 20 ans. A defaut d'avoir suivi
deux cours de 60 heures, le recrute est convoquö ä une ecole
cle recrues pröparatoire non soldee de i5 jours cle duröe.

Le colonel Buhlmann s'exprime comme suit ä ce sujet :

« L'obligation de Tinstruction preparatoire est sans doute le

point lc plus contestable et probablement aussi le plus impopu-
laire de toute l'ceuvre revisionniste. Je suis le dernier ä nier la

haute valeur et la necessite du developpement physique de la

jeunesse, spöcialement ä notre öpoque d'intcnsive culture intel-



LA REVISION MILITAIRE A LA REUNION DE ZOUG 655

lectuelle. Heureusement, ä cet egard, la cause est gagnee ct la
voie ouverte ; je n'en veux pour preuve que les progrös de

Tinstruction preparatoire volontaire qui, de 1889 ä igo3, a vu
Ie nombre de ses partieipants passer de 1781 ä 7641. Une autre
preuve est fournie par Tinteret qu'apporte notre jeunesse aux
exercices de sport : gymnastique, natation, jeux varies en plein
air, courses de montagne, ski et patinage, etc., etc.

» Si je pouvais me persuader qu'il füt possible d'amener
effectivement toute notre jeunesse masculine ä pratiquer les
exercices physiques, dans lesquels je ränge le tir, je serais le

premier ä travailler avec joie et de toutes mes forces ä une
Organisation de ces exercices.

» Mais je ne possede point cette persuasion, et plus j'y songe
moins je crois ä cette Solution. Xos circonstances de lieux s'op-
posent ä l'application de l'obligation. Les discours patriotiques
sont insuffisants pour mener ä bien une täche de cette importance

; il faut Texaminer au regard des exigences pratiques.
» Or, sur une grande partie de notre territoire, notamment

dans les districts alpins, l'obligation est une pure impossibilite.
» En d'autres lieux, c'est un personnel enseignant capable qui

fera defaut. Si, coinme le döclare Texpose des motifs, le jeune
homme doit gagner au cours d'instruction preparatoire toutes
les vertus patriotiques qui font une recrue de choix, le premier
sous-officier venu ne suffirait pas pour la former.

» Et qui doit organiser et diriger cette instruction Le projet
laisse la question ouverte et se borne ä mettre les frais ä la
charge de la Conföderation. A noter que cette instruction ne
s'adresse pas seulement aux sujets aptes au service militaire,
mais ä la jeunesse masculine dans sa totalite, soit environ
33 000 jeunes gens. Le probleme n'est donc pas exclusivement
militaire, il interesse l'education gönörale ; d'apres le projet,
Tinstruction preparatoire doit non seulement fortifier le jeune
homme ä l'&ge de son developpement pour en faire un futur
soldat mais pour en faire un homme.

» Si Torganisation est abandonnöe aux cantons et communes,
nous nous retrouvons au meme point qu'avec la loi de 1874.
Or, nous savons que Ies prescriptions federales sont demeurees
lettre morte, cela non pas toujours pour des motifs financiers.
Les cantons n'ont pas pris Taffaire en mains et, pendant 3o ans,
la Confederation n'a pas cru devoir leur imposer Taccomplisse-
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ment de leurs obligations. Elle nc dispose pas, ä cet effet, de

moyens coercitifs.
» Ou bien la Confederation organise elle-meme Tinstruction

pröparatoire, et fait appel, dans ce but, aux officiers de

troupes. On peul du reste admettre qu'ils se pröteraient
volontairement ä ce travail d'organisation.

» Mais ici encore on se heurte ä d'insurmontables difficultes,
les circonstances ötant plus fortes que les dispositions legales.
De nombreuses communes ne disposent d'aucun officier.
L'arrondissement de Konolfingen, par exemple, auquel j'appar-
tiens, compte en chiffre rond 3o ooo ämes de population el
32 communes. Les conditions agricoles font de cet arrondissement

un des mieux situes du canton de Berne. Toutefois, il ne

dispose, en igi>4, que de 12 officiers de Tölite, mailres d'öcole

pour la plupart. En maintes contrees, les circonstances sont
encore plus defavorables.

» Et comment parier d'une Obligation si eile n'est sanctionnee

par aucune mesure de contrainte ou de punition La periode
diseiplinaire de i5 jours procedant Töcole de recrues ne s'applique

qu'aux jeunes gens reconnus aptes au service, et (pii n'ont
pas suivi deux cours. Ils peuvent donc se dispenser des cours
des deux autres annöes, ct les non-recrutös pourront s'etre abs-
tenus impunöment de tous cours quelconques. Et comment
contraindra-t-on le jeune homme qui frequente avec assiduite les

exercices d'une sociötö de gymnastique et qui rögulierement
pratique le foot-ball ou d'autres sports analogues, ä s'aslreindre
encore aux heures de Tinstruction pröparatoire

» Je suis convaincu qu'en fin cle compte la moitie ä peine
des recrues aptes au service se presenteront ä Töcole de recrues
avant recu Tinstruction preparatoire. Quant aux autres, qui n'ont

pas profite de leurs quatre annöes pour rechercher leur developpement

physique, cc ne sont pas les quinze jours diseiplinaires
qui le leur procureront.

» Mieux vaut ajouler ces quinze jours pour toul le monde ä

Töcole de recrues et, comme du passe, abandonner Tinstruction
preparaloire ä l'initiative individuelle. Encourageons toutefois
les efforts de celle-ci en lui procurant les moyens necessaires ;

introduisons, notamment, Texamen des aptitudes physiques lors
du recrutement.

ii L'avant-projet du Departement prolonge Töcole de recrues
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de (juatorze jours, s'en tient aux ecoles speciales de sous-officiers

et exige du soldat huit cours cle repetition dans Tölite et un
neuviöme dans la landwehr. En y ajoutant les 15 jours du cours
diseiplinaire, la duröe totale du service devient ainsi de cent
septante-quatre jours, soit quatre semaines de plus que dans le

Systeme des commandants supörieurs. Ce service est reparti
entre Tage de vingt ans et de trente-quatre ans au moins.

» Au lieu du principe de Tegalite du service dans les diverses

armes, l'avant-projet maintient des ecoles complementaires pour
certaines spöcialitös et services auxiliaires, alors meine que les

connaissances techniques qu'ils exigent s'aequierent dans la vie
civile : ainsi Ies maröchaux-ferrants, les velocipedistes, les

trompettes, etc., doivent, en plus de Töcole de recrues, passer par
des cours spöeiaux de vingt ä trente jours. Dans les armes
speciales, Tinstruction du cadre est mise au benefice d'un
traitement privilegie. Ainsi Töcole de sous-officiers dure trente jours
dans Tinfanterie, quarante dans la cavalerie, Tartillerie et le
genie, et celle d'officier septantc jours dans Tinfanterie et
jusqu'ä cent-huit dans Tartillerie et le genie. Des lors, le premier-
lieutenant, avant d'obtenir le grade de capitaine, doit compter
au minimum : 245 jours de service clans Tinfanterie, 285 dans
le genie, 3oo dans Tartillerie, 3o5 dans la cavalerie ».

Une autre divergence concerne le personnel d'instruction. Les
commandants supörieurs voudraient que pour la direction de

Tinstruction des recrues, pour Tinstruction des cadres dans les

ecoles spöciales et pour le service de Tötat-major gönerai des

fortifications et de Tadministration militaire, im personnel
permanent füt fourni par la troupe, personnel qui pendant la duröe
de ses obligations militaires resterait incorpore dans Tarmee.

L'avant-projet du Departement n'est pas entrö dans cette
maniere de voir.

4- Dans YAdministration, Tuijanimite des opinions est acquise
ä la suppression du dualisme entre le chef de Tarme et
Tinstructeur en chef, et de möme ä la necessite d'une döccntralisa-
tion. Les commandants supörieurs ont vu la Solution dans une
augmentation des competences des officiers de troupe et dans
l'institution de commandanls de Tarrondissement de division
places sous l'autorite du divisionnaire. Les competences de ce
commandant seraient les suivantes :
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Direction du recrutement ; preparation du personnel et du
matöriel pour le service d'instruction et le service actif;

Dispenses de service aux sous-officiers et soldats sur pröavis
de leurs chefs;

Administration cle Tarrondissement et de ses places d'armes ;

Tenue des contröles, pour autant qu'elle ne releve pas des

cantons, et surveillance de la tenue cles contröles de ces derniers ;

Prescriptions relatives aux inspections cle l'öquipement ;

Commandement territorial de Tarrondissement de division.
L'avant-projet a admis cette creation, mais il a fait du

commandant en queslion un directeur d'arrondissement relevant
directement du Departement, et lui a remis des attributions
que la Conference aecordait aux officiers de troupes.

La conförence a insiste beaucoup sur Timperieuse nöcessitö de

mettre le divisionnaire en mesure d'assurer, en connaissance de

cause, la responsabilite de son commandement. L'avant-projet
Tadmet aussi jusqu'ä un certain point. Cependant il remet au
directeur d'arrondissement la surveillance cles travaux
pröparatoires de mobilisation que la conförence attribuait naturellement

aux commandants de troupes. Et tandis qu'elle mettait le

directeur d'arrondissement ainsi que le chef du personnel
instrueteur de Tarrondissement sous Tautoritö du divisionnaire
afin de permettre ä ce dernier d'exercer son influence sur
Tinstruction et sur Tadministration, l'avant-projet fait relever
directement ces deux fonctionnaires de Tadministration centrale.

Teiles sont les principales divergences entre les deux projets
de revision. Quoique certaines d'entre elles marquent de sörieuses

oppositions de prineipes, elles ne sont point telles qu'elles ne
laissent le champ ouvert aux transactions. Une entente peut et
cloit intervenir. II serait desirable ä cet effet que le Chef du
Departement militaire profität des conjonetures actuelles pour
continuer ä chercher Ie contact avec Tarmee en passant par-
dessus la töte des bureaux qui Tenmurent. II se rendra plus
exaetement compte ainsi de la part de concessions qui, dans le

conpromis futur, doit elre faite par l'avant-projet.
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A la suite de Texpose du colonel Buhlman, Tassemblee des
officiers a adopte, ä Tunanimitö, Ia resolution suivante :

La Societe suisse des officiers, reunie ä Zoug, apres avoir entendu la Conference

du colonel commandant de corps d'armee Buhlman sur la revision
militaire, se declare en principe d'accord avec les propositions et revendications
failes par le commandement superieur des troupes, au point de vue de
l'instruction et de l'organisation de l'armee, ainsi que de la delimitation des

competences des commandants superieurs.
Elle charge le comite central de porter Ia presente resolution ä la connaissance

du departement militaire federal, et de proceder ä la publication et ä la
traduetion de l'avant-projet du commandement superieur.
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